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1- Disposit ions générales  
 
Conditions de participation 
-  Les Championnats  de Bre tagne vétérans sont  réservés aux joueurs  e t  aux 

joueuses de nat iona l i té  française, l icencié(e)s et âgé(e)s de plus de 40 ans 
au 1e r  janvier de la saison en cours. 

- Un joueur ou une joueuse ne peut participer que dans sa catégorie d’âge. 
- Un joueur ou une joueuse a l ’obligation de participer au championnat individuel de 

son Comité. 
- Les joueuses et les joueurs possédant un classement suff isant peuvent s’ i ls le 

désirent être dispensés du championnat départemental. I ls devront en faire la 
demande à leur comité au moment de l ’ inscription au championnat départemental. 

-  Les classements minimums pour être dispensés du championnat 
départemental sont les suivants : 
 

   V40-V45 messieurs numéroté   V40-V45 dames 1200 points 
   V50-V55 messieurs 1700 points  V50-V55 dames 900 points 
   V60 messieurs  1400 points  V60 dames  700 points 
   V65 messieurs  1300 points  V65 dames  650 points 
   V70 messieurs  1200 points  V70 dames  550 points 
   V75 messieurs  1100 points 
   V80 messieurs  800 points 
 

- Le classement à prendre en compte est le classement off iciel de la 1ère  phase. 
- Les Comités devront fournir les l istes intégrales de tous leur participant(e)s. 
- Des inv i ta t ions pourront  ê tre  a t t r ibuées par  la  Commiss ion Sport ive  Régiona le  sur  

demande exc lus ive  des Comités .  E l les  ne  concernent  que les  joueurs(euses)  
absent(e)s ,  pour  une ra ison majeure ,  le  jour  du championnat départementa l .  Les 
inv i té (e)s  ne pourront  pas ê tre  cho is i (e )s  dans les l istes d’attente des Comités. 
Le cumul des joueurs(euses) dispensé(e)s du championnat départemental et 
des invité(e)s ne pourra pas dépasser 4 personnes par tableau. 

- Dans le cas où, dans un tableau, les 4 invitations ne seraient pas attr ibuées, 
les places restantes seront  ra joutées au quota  des p laces a t t r ibuées au prora ta  
du nombre d ’engagés au championnat départemental. 

-  Les repêchés d ’un Comité  seront  sé lect ionnés par  la  L igue sur  la  l is te  d ’a t ten te  
de ce Comité  dans l ’ordre de leur classement à l ’échelon départemental. 

 
 
Responsable de l ’organisation 
-  La Ligue de Bretagne de Tennis de Table. 
 
Durée des part ies 
-  Dans toutes les catégories, les parties se déroulent au meil leur des cinq manches. 
 
Condit ions f inancières 
-  Les frais de déplacement et d’hébergement des participant(e)s sont à leur charge. 
 
D isposit ions diverses 
-  I l  est interdit à tout joueur ou toute joueuse qualif ié(e) de participer à une 

autre épreuve de quelque nature  que ce so i t ,  à  la  même date ,  sous pe ine de 
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sanct ion  de la  Commiss ion Sport ive  Rég iona le . 
- Chaque assoc ia t ion  recevra  une l is te  de joueurs(euses)  so i t  qua l i f ié (e)s ,  so i t  sur  

l is te  d ’a t ten te .  E l le  devra  conf i rmer la  par t ic ipa t ion  des in téressé(e)s  e t  re tourner  
le  bu l le t in  dûment complé té  au s iège de la Ligue de Bretagne de Tennis de 
Table pour la date mentionnée. Un seul envoi par club. 

 
-  Toute  inscr ip t ion  arr ivée au-de là  de la  date  l im i te  sera  re fusée,  e t  la  L igue de 

Bretagne de Tenn is  de Tab le  sous couvert  de la  CSR, complè tera  la  l is te  des 
qua l i f ié (e)s  avec la  l is te  d ’a t ten te  en respectant  l ’ordre de celle-ci. 

 
-  Tout(e)  qua l i f ié (e)  ayant  conf i rmé(e)  sa  par t ic ipa t ion  se verra ,  en cas de for fa i t  

non excusé 48 heures avant  l ’épreuve,  in f l iger  une péna l i té  f inanc ière  de 30€.  
Toute fo is ,  en  cas d ’acc ident  ou d ’événement de force majeure  survenu pendant 
ces 48 heures,  le  joueur ou la  joueuse do i t  jus t i f ie r  son absence par  courr ie r ,  
contres igné par  son prés ident  de c lub (présenter  les  p ièces jus t i f ica t ives)  e t  
adressé dans les 72 heures à la Ligue de Bretagne de Tennis de Table. 
 

2- Déroulement sportif  
 

Titres attr ibués 
-  12 t i tres sont attr ibués. 

 
2.1.1. Dames 

• Championne de Bretagne V40-V45, âgée de + de 40 ans1  
• Championne de Bretagne V50-V55, âgée de +  de 50 ans 1  
• Championne de Bretagne V60, âgée de +  de 60 ans 1  
• Championne de Bretagne V65, âgée de +  de 65 ans 1  
• Championne de Bretagne V70, âgée de + de 70 ans1  
 

2.1.2. Messieurs 
• Champion de Bretagne V40-V45, âgé de + de 40 ans1  
• Champion de Bretagne V50-V55, âgé de +  de 50 ans 1  
• Champion de Bretagne V60, âgé de +  de 60 ans 1  
• Champion de Bretagne V65, âgé de +  de 65 ans 1  
• Champion de Bretagne V70, âgé de +  de 70 ans 1  
• Champion de Bretagne V75, âgé de +  de 75 ans 1  
• Champion de Bretagne V80, âgé de +  de 80 ans 1  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 Au 1e r  janvier de la saison en cours 
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Qualif ication des joueurs(euses) 
Les épreuves comportent : 

2.2.1. – Dames 
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Catégories Par 
Comité 

Invitées 
Ligue 

A répart ir  suivant 
part icipation Total  

V40-V45 2 4 4     16 

V50-V55 2 4 0      12 

V60 1 0 0       4  

V65 1 0 0       4  

V70 1 0 0       4  

 
 

2.2.2. Messieurs 
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Catégories Par 
Comité 

Invités 
Ligue 

A répart ir  suivant 
part icipation Total  

V40-V45 4 4 12       32 

V50-V55 4 4 12       32 

V60 2 4 0       12 

V65 2 4 0       12 

V70 1 4 0 8 

V75 1 4 0 8 

V80 1 4 0 8 
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Déroulement sportif 
-  Dans chaque catégor ie  (mess ieurs  e t  dames),  les  joueurs(euses)  sont  répart i s (es)  

en pou les de 3  ou 4  participants(es). 
- Les joueurs  e t  joueuses seront  p lacé(e)s  dans les  pou les par  ordre  de va leur  du 

dern ier  c lassement mensue l  connu avec la  res tr ic t ion  su ivante  :  dans la  mesure 
du poss ib le ,  deux joueurs  (euses)  d ’une même association ne doivent pas 
figurer dans la même poule. 

- Dans chacune des poules, tous(tes) les participant(e)s se rencontrent et sont 
classé(e)s de 1 à 4 ou de 1 à 3. 

- Les deux premiers(ères)  sont  qua l i f iés(es)  pour le  tab leau pr inc ipa l  e t  les  
su ivant(e)s  peuvent  s ’ inscr i re  en consolante.  

-  A  l ’ issue des pou les,  les  joueurs(euses)  sont  p lacés(es)  dans le  tab leau 
pr inc ipa l  conformément aux articles I.305.1 et I.305.3, chapitre 3, t i tre 1 des 
règlements sportifs. 

- La consolante se déroule sous la forme d’un tableau à élimination directe avec 
tirage au sort intégral. 
Suivant le nombre d’engagés, elle comportera deux niveaux de classement : 
tableaux A et B. 

- Transmission des résultats : lors de la compétit ion, les joueurs(euses) 
devront impérativement s’assurer de l ’exactitude des fiches de partie. 

 
 
 

3- Horaire général et juge arbitrage  
 

-  La  composi t ion  des pou les de tous les  tab leaux sera  e f fec tuée avant  les  
épreuves sous l ’au tor i té  du juge arbitre, en présence du délégué de l ’épreuve. 

- Le jour de la compétit ion, le juge arbitre devra refaire les poules pour tenir 
compte des absences et éviter les poules de 2. 

- Le  juge arb i t re  es t  chargé de  dé term iner  les  t ranches hora i res  des épreuves.  E l les  
seront  communiquées sur le bordereau d’engagement. 

- Composit ion de la table d’arbitrage : 1 juge arbitre et 1 directeur d’épreuve. 
 
 
 
 

4- Tenue sportive  
 

-  Une tenue sportive correcte sera exigée pour toutes les joueuses et tous les 
joueurs. 

- Sur les podiums, les joueurs et les joueuses se présenteront en tenue sportive. 
- Les récompenses ne seront données qu’aux joueurs(euses) présent(e)s à cet 

instant. 
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5- Qualification pour l’échelon national (pour info)  

 
-  La participation au championnat régional est obligatoire pour la qualif ication 

au championnat de France. 
- Sont qualif iés pour le championnat de France : 

• D ’o f f ice  :  le  champion du Monde ou d ’Europe ou de France de la  ca tégor ie  
concernée de la  sa ison précédente  et les anciens champions de France 
des catégories seniors messieurs et seniors dames. 

• 2 qualif ié(e)s par l igue dans les catégories V40-V45, V50-V55, V60 messieurs 
et V40-V45 dames. 

• 1 qualif ié(e) par l igue, dans les catégories V65, V70, V75, V80 messieurs et 
V50-V55, V60, V65, V70, V75, V80 dames. 

• Le  reste  des qua l i f ié (e)s ,  dans la  l im i te  des p laces d ispon ib les ,  es t  déterm iné 
par  une inscr ip t ion  «  l ib re  »  à  la  pér iode se lon les  modal i tés  déf in ies  par  la  
Commiss ion Sport ive  Fédéra le  sur  l ’espace dédié, pour chacune des 14 
catégories, à la f in de la saison écoulée. 

- Les participant(e)s ne peuvent évoluer que dans leur catégorie. 
 

6- Organisation  
 

-  Elle est confiée à un Comité Départemental. 
 

7- Modif ications éventuelles  
 

-  La Commission Sportive Régionale se réserve le droit de modifier le présent 
règlement. 

- I l  sera approuvé par le Comité Directeur de la Ligue. 
 
 

Mise à  jour  août  2024 




